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b) qui, provenant de l'infraction, auraient été
trouvés au moment de l'arrestation en la
possession de la personne réclamée ou seraient
découverts ultérieurement.

2. La remise des objets visés au paragraphe 1 du présent
article sera effectuée même dans le cas où
l'extradition déjà accordée ne pourrait avoir lieu par
suite de la mort ou de l'évasion de la personne
réclamée.

3. Lorsque lesdits objets seront susceptibles de saisie
ou de confiscation sur le territoire de l'Etat requis,
ce dernier pourra, aux fins d'une procédure pénale en
cours, les garder temporairement ou les remettre sous
condition de restitution.

4. Sont toutefois réservés les droits que l'Etat requis
ou des tiers auraient acquis sur ces objets. Si de
tels droits existent, les objets seront, le procès
terminé, restitués le plus tôt possible et sans frais
à l'Etat requis.

Article 18 - REGLE DE LA SPÉCIALITÉ

1. La personne qui aura été remise ne sera ni poursuivie,
ni jugée, ni détenue en vue de l'exécution d'une peine
ou d'une mesure de sûreté, ni soumise à toute
restriction de sa liberté individuelle, pour un fait
quelconque antérieur à la remise, autre que celui
ayant motivé l'extradition, sauf dans les cas suivants:

a) lorsque l'Etat qui l'a remise y consent. Une
demande sera présentée à cet effet, accompagnée
des pièces prévues à l'article 10 et d'un
procès-verbal judiciaire consignant les
déclarations de l'extradé. Ce consentement ne
pourra être accordé que lorsque l'infraction pour
laquelle il est demandé est de nature A donner
lieu à extradition aux termes de la présente
Conventionr

b) lorsqu'ayant eu la possibilité de le faire, la
personne extradée n'a pas quitté dans les
soixante (60) jours qui suivent son élargissement
définitif le territoire de l'Etat auquel elle a
été remise ou si elle y est retournée après
l'avoir quitté.

2. Toutefois l'Etat requérant pourra prendre les mesures
nécessaires en vue, d'une part, d'un renvoi éventuel
du territoire, d'autre part, d'une interruption de la
prescription conformément à sa législation.

3. Lorsque la qualification légale d'une infraction pour
laquelle une personne a été extradée est modifiée,
cette personne ne sera poursuivie ou jugée que si
l'infraction nouvellement qualifiée:

a) peut donner lieu A extradition en vertu de la
présente convention et

b) vise les mêmes faits que l'infraction pour
laquelle l'extradition a été accordée.


